


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 

09-15-2013-B du 17 décembre 2013 créant un budget annexe intitulé « FttH », 

Vu la délibération n
° 

02-04-2015-B du 10 mars 2015 portant modification de la dénomination du 
budget annexe« F

t

tH » en « Aménagement numérique», 

Vu la délibération n
°

DCS2023-015 du 21 juin 2023 modifiant les Statuts du Syndicat Mixte Seine­
et-Marne Numérique pour intégrer l'activité complémentaire « Services numériques», 

Vu le rescrit fiscal déposé par le Syndicat en date du 16 juin 2025 et la réponse de la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Seine-et-Marne en date du 8 septembre 2025, 

Considérant que l'activité complémentaire « Services numériques » relève d'un Service Public à 
caractère Industriel et Commercial (SPIC), au même titre que /'aménagement numérique, 

Considérant que les conclusions de ce rescrit définissent ces nouvelles activités comme assujetties 
à la TVA, au même titre que l'aménagement numérique, 

Vu l'avis favorable de la Commission des finances, réunie le 8 décembre 2025, 

Vu le rapport DSC2025-029, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité (83 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION). 

DECIDE d'intégrer la gestion budgétaire et comptable des services numériques dans le budget 
annexe « Aménagement numérique » ; 

DECIDE de changer de dénomination du budget annexe en « Aménagement et services 
numériques » 

DIT QUE les conditions d'exécution du budget annexe « Aménagement et services numériques » 
demeurent inchangées (assujettissement à la TVA, instruction budgétaire et comptable ... ); 

Olivier LAVENKA 
t de Seine-et-Marne Numérique 

Date de mise en ligne le 16/12/2025 

Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au représentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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